Calcul de ma prime de nuit et de ma prime d
ancienneté

Par mijanoul3, le 04/05/2012 a 20:05

Bonjour,rnrnSuite a un arret maladie, mon employeur m'a reduit ma prime d'ancienneté et ma
prime de nuit. En a-t-il le droit ? Je fais parti de la convention 3307 et pendant mes congés il
m'enleve ma prime de nuit. Est-ce légal ? rnrnMerci.
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